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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
  LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

      ____ 

Le Président de 
l’Assemblée de Martinique 
                  ____  

ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

SÉANCE DES 21 ET 22 DECEMBRE 2021 

Points supplémentaires proposés selon la procédure d’urgence 
 
Cher(e) collègue, 
   
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joints 8 rapports proposés pour inscription, selon               
la procédure d’urgence, à l’ordre du jour de la séance de l’Assemblée de Martinique qui se 
tiendra à 9H00, les 21 et 22 décembre 2021. 
 
Les points sont les suivants : 
 

53/ AVENANT N°1 A LA CONVENTION N°20-519-1 ENTRE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
DE MARTINIQUE ET LADOM 
 

54/ APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE AU SECTEUR ASSOCIATIF POUR LA MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF 
D’HÉBERGEMENT DES MALADES ATTEINTS D’UN CANCER, CONTRAINTS DE S’INSTALLER 
PROVISOIREMENT EN DANS L’HEXAGONE POUR SUIVRE LEUR PROTOCOLE DE SOINS 
(2022-2023)  
 

55/ ATTRIBUTION D'UNE AIDE EXCEPTIONNELLE À L'ATHLÈTE MANDY FRANCOIS-ELIE 
 

56/ TRANSFERT DU SPORT DE HAUT NIVEAU - DISPOSITIF SPÉCIFIQUE À LA MARTINIQUE 
 

57/ MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE N°20-402-1 
PORTANT DISPOSITIF EXCEPTIONNEL « BALAN DIJITAL » DE LA COLLECTIVITÉ 
TERRITORIALE DE MARTINIQUE EN SOUTIEN AU SECTEUR ECONOMIQUE SUITE À CETTE 
VAGUE 2 DE LA COVID-19 
 

58/ REPRISE DES TRAVAUX DE MISE EN ŒUVRE DU FONDS DE FONDS JEREMIE DANS 
L'OPTIQUE D'UN CONTINUUM ENTRE LES PROGRAMMATIONS 2014-2020 ET 2021-2027 
 

59/ PARTENARIAT ENTRE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE ET LA 
RÉGION ÎLE DE FRANCE 
 
60/ ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION N°17-287-2 DU 27 JUILLET 2017 PORTANT 
RETRAIT DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE DU CAPITAL SOCIAL DE LA 
SPL TRANSPORT DE MARTINIQUE 

Le 17 décembre 2021 
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